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La circulaire n° 360/DEF/EMM/OPL/STN du 4 juillet 2003 est modifiée comme suit :

- dans l'entre-deux barres, rubrique « pièces jointes », corriger pour lire : « six annexes » ;

- remplacer les annexes I, II, III, IV et V par les annexes I, II, III, IV et V, ci-jointes ;

- ajouter la nouvelle annexe VI ci-jointe.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le capitaine de vaisseau,
adjoint « soutiens » au sous-chef d'état-major « soutiens et finances »,

Éric DUPONT.



ANNEXE I.
TABLEAU D'ALLOCATION DES BÂTIMENTS PORTE-HÉLICOPTÈRES (BPH).

BÂTIMENT
[TYPE ET (NOMBRE)]

EXTINCTEUR MOBILE À
POUDRE BC MONTÉ SUR

ROUES (GPM)(1)

EXTINCTEUR MOBILE À DIOXYDE DE
CARBONE (CO2) DE 2 × 10 KG MONTÉ
SUR ROUES (AVEC FLEXIBLE DE 5 M

OU DE 25 M)

EXTINCTEUR PORTATIF À POUDRE D
DE 9 KG À PRESSION AUXILIAIRE
POUR FEUX DE MÉTAUX LÉGERS

(FREINS D'AÉRONEFS)

EXTINCTEUR
PORTATIF À
DIOXYDE DE

CARBONE (CO2) DE 5
KG TYPE « SPÉCIAL
AÉRONAUTIQUE »

PA
Porte-avions

[Charles de Gaulle (1)]

0 4 (avec flexible de 5 m) 7 4

4 (avec dévidoir et flexible de 25 m)

PH
Porte-hélicoptères
[Jeanne d'Arc (1)]

4 4 (avec flexible de 5 m) 0 4

FH
Frégates horizons

[Forbin (2)]

0 1 0 4

FASM
Frégates anti-sous-marines

[Tourville (2) - Georges
Leygues (7)]

2 0 0 4

FAA
Frégates antiaériennes

[Cassard (2)]

0 0 0 4

FLF
Frégates type « La Fayette »

[La Fayette (5)]

0 1 (avec flexible de 5 m) 0 4

TCD
Transports de chalands de

débarquement
[Foudre (2)]

2 3 (avec flexible de 5 m) 0 4

FS
Frégates de surveillance

[Floréal (6)]

0 1 (avec flexible de 5 m) 0 4



BATRAL
Bâtiments de transport légers

[Champlain (4)]

2 0 0 2

BEM
Bâtiment d'essais et de

mesure
[Monge (1)]

0 1 (avec flexible de 5 m) 0 4

BC
Bâtiment de commandement

[Loire (1)]

2 0 0 2

PR/BCR
Pétroliers et bâtiments de

commandement ravitailleurs
[Durance (4)]

2 2 (avec flexible de 5 m) 0 6

BAP
Bâtiment atelier polyvalent

[Jules Verne (1)]

2 1 (avec flexible de 5 m) 0 4

BPC
Bâtiments de projection et de

commandement
[Mistral (2)]

0 4 (avec flexible de 5 m) 0 8

BSP
Bâtiment de soutien à la

plongée
[Alizé (1)]

1 0 0 2

BEM
Bâtiment d'expérimentation

et de mesure
[Dupuy de Lôme (1)]

0

FREMM
Frégates européennes

multimissions (17)

0 1 0 4



(1) Chaque GPM est délivré avec sa charge de poudre BC et sa bouteille de chasse CO2. En complément, il est prévu pour chaque GPM, à titre de rechange, une bouteille de chasse CO2 et
une charge complète de poudre BC.



ANNEXE II.
TABLEAU D'ALLOCATION DES BASES DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE.

BASES DE
L'AÉRONAUTIQUE

NAVALE (BAN)

EXTINCTEUR MOBILE À
DIOXYDE DE CARBONE

(CO2) DE 2 × 10 KG
MONTÉ SUR ROUES

(AVEC FLEXIBLE DE 5 M)

EXTINCTEUR MOBILE À
DIOXYDE DE CARBONE

(CO2) DE 2 × 10 KG MONTÉ
SUR ROUES (AVEC
FLEXIBLE DE 25 M)

EXTINCTEUR
PORTATIF À POUDRE

D DE
9 KG À PRESSION

AUXILIAIRE POUR
FEUX DE MÉTAUX
LÉGERS (FREINS

D'AÉRONEFS)

EXTINCTEUR PORTATIF À
DIOXYDE DE CARBONE

CO2) DE 5 KG TYPE
« SPÉCIAL

AÉRONAUTIQUE »

EXTINCTEUR MOBILE
À POUDRE BC DE

50 KG À PRESSION
AUXILIAIRE « SPÉCIAL

AÉRONAUTIQUE »

 BAN Lann-Bihoué 35 65 31 30

BAN Landivisiau 67 26 10 10

BAN Lanvéoc-Poulmic 26 21 4 0

BAN Hyères 55 10 16 15 4

BAN Nîmes-Garons 33 11 19

BAN Tontouta 2 1 2 2 1



ANNEXE III.
TABLEAU D'ALLOCATION DES FORMATIONS À TERRE.

FORMATIONS EXTINCTEUR MOBILE À
DIOXYDE DE CARBONE

(CO2) DE 2 × 10 KG
MONTÉ SUR ROUES

(AVEC FLEXIBLE DE 5
M)

EXTINCTEUR MOBILE À
DIOXYDE DE CARBONE

(CO2) DE 2 × 10 KG
MONTÉ SUR ROUES

(AVEC FLEXIBLE DE 25
M)

EXTINCTEUR PORTATIF
À POUDRE D DE 9 KG À
PRESSION AUXILIAIRE

POUR FEUX DE MÉTAUX
LÉGERS (FREINS

D'AÉRONEFS)

EXTINCTEUR PORTATIF À
DIOXYDE DE CARBONE

(CO2) DE 5 KG TYPE
« SPÉCIAL

AÉRONAUTIQUE »

EXTINCTEUR MOBILE À
POUDRE BC DE 50 KG À
PRESSION AUXILIAIRE

« SPÉCIAL
AÉRONAUTIQUE »

Base navale
Dégrad-des-Cannes

1

Base navale
Fort-de-France

2 1

Base navale Papeete 2

Base navale Nouméa 1

Unité marine Djibouti 2

Unité marine Cap-Vert 2

Commando Hubert 1

Centre de transmission
marine de France Sud

2

Centre de transmission
marine de Rosnay

2 6

Centre d'instruction
naval de

Saint-Mandrier

2 1

Compagnie de marins
pompiers de Brest

2



ANNEXE IV.
TABLEAU D'ALLOCATION DES ORGANISMES DE FORMATION ET D'ENTRAÎNEMENT.

CENTRE DE FORMATION
ET D'ENTRAÎNEMENT

OU ÉCOLE

EXTINCTEUR MOBILE
À POUDRE BC MONTÉ
SUR ROUES (GPM)(1)

EXTINCTEUR MOBILE À
DIOXYDE DE CARBONE (CO2)

DE 2 × 10 KG MONTÉ SUR
ROUES (AVEC FLEXIBLE DE 5

M)

EXTINCTEUR PORTATIF À
POUDRE D DE 9 KG À PRESSION

AUXILIAIRE POUR FEUX DE
MÉTAUX LÉGERS (FREINS

D'AÉRONEFS)

EXTINCTEUR PORTATIF À
DIOXYDE DE CARBONE (CO2) DE

5 KG TYPE « SPÉCIAL
AÉRONAUTIQUE »

Centre de formation pratique et
d'entraînement à la sécurité

(CFPES) de Brest

2 0 0 0

Centre d'instruction naval de
Saint-Mandrier (groupe
d'instruction sécurité)

1(2) 1(2) 0 0

École navale - Groupe des écoles
du Poulmic

1(2) 1(2) 1(2) 1(2)

Aire d'entraînement sécurité
(AES) de Papeete

1 0 0 0

(1) Chaque GPM est délivré avec sa charge de poudre BC et sa bouteille de chasse CO2. En complément, il est prévu à titre de rechange pour chaque GPM : une bouteille de chasse CO2 et
une charge complète de poudre BC.

(2) Matériels destinés à la présentation : délivrés sans agent extincteur et sans gaz propulseur. L’inscription « pour présentation uniquement » doit être apposée de façon visible sur le corps
de l’appareil. Ces matériels ne sont pas soumis aux règles de maintenance des extincteurs telles que définies dans la circulaire de référence.



ANNEXE V.
TABLEAU D'ALLOCATION EN EXTINCTEURS À MOUSSE POUR CAISSONS HYPERBARES MAGNÉTIQUE (CM).

FORMATION, UNITÉ OU ORGANISME NUMÉRO DE CAISSON DE
RECOMPRESSION

QUANTITÉ D'EXTINCTEURS
HYPERBARES À MOUSSE DE 10

LITRES

Cellule de plongée humaine et d'intervention sous la mer (CEPHISMER) CM 500 5

Bâtiment atelier polyvalent (BAP) « Jules Verne » CM 09 1

Bâtiment de commandement (BC) « Loire » CM 16 1

Centre d'expertise médicale du personnel plongeur de l'Atlantique (CEMPP Atlantique) -
base navale de Brest

CM 17 1

École de plongée CM 20 2

Groupe de plongeurs démineurs (GPD) de la Manche - bâtiment base de plongeurs
démineurs (BBPD) « Vulcain »

CM 86/203 1

Groupe de plongeurs démineurs (GPD) de la Méditerranée - bâtiment base de plongeurs
démineurs (BBPD) « Pluton »

CM 86/204 1

Force d'action navale (FAN) de Toulon - bâtiment base de plongeurs démineurs (BBPD)
« Achéron »

CM 86/205 1

Groupe de plongeurs démineurs (GPD) de l'Atlantique - bâtiment base de plongeurs
démineurs (BBPD) « Styx »

CM 86/206 1



ANNEXE VI.
TABLEAU D'ALLOCATION EN EXTINCTEURS À MOUSSE POUR CAISSONS HYPERBARES AMAGNÉTIQUES (CA).

FORMATION, UNITÉ OU ORGANISME
[TYPE ET (NOMBRE)]

NUMÉRO DE CAISSON DE
RECOMPRESSION

NOMBRE TOTAL DE CAISSONS DE
RECOMPRESSION PAR TYPE

NOMBRE D'EXTINCTEURS
HYPERBARES À MOUSSE DE 11

LITRES PAR CAISSON DE
RECOMPRESSION

Cellule de plongée humaine et d'intervention sous
la mer (CEPHISMER)

CA 86/201 1 1

CA 03(1) 1 1

GPD Atlantique CA 03(1) 1 1

Force d'action navale (FAN) de Brest CA 86/202 1 1

CMT
Chasseurs de mines tripartites

[Éridan (13)]

CA 03 13 1

VIP / VIPD
Vedettes d'instruction et d'intervention des

plongeurs-démineurs
[Dionée - Gardénia - Liseron - Magnolia - Ajonc -

Genêt - Giroflée - Acanthée]

CA 03 8 1

École de plongée CA 03 1 1

BSP « Alizé » CA 03 1 1

(1) Ces caissons sont destinés à être déployés selon l'activité des bâtiments.


